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NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

Ouvrir les fenêtres, observer la végétation, se réveiller, profiter des journées plus 
longues…on aime le printemps. Il égaye notre quotidien.

Dans cette édition printanière de notre journal "Ensemble", nous vous invitons le 
samedi 3 juin 2023 dès 14 h 30 jusqu’à 17 heures pour vous accueillir à l’inauguration 
du parc de la Mairie. Voilà un beau projet qui voit le jour après plus de deux années 
de travaux. Le résultat est à la hauteur de nos attentes.

Faire de notre commune un cadre de vie plaisant. Offrir une qualité de vie à celles 
et ceux qui y résident, qui y travaillent ou s’y promènent. Consolider le vivre-
ensemble et rendre le quotidien agréable. Autant d’enjeux majeurs auxquels le 
conseil municipal et moi-même accordons une importance de premier ordre. 
Notre village attire et notre responsabilité est d’organiser les politiques publiques, 
les équipements et les infrastructures pour garantir collectivement la réponse à 
ces enjeux. Le nouveau parc de la Mairie s’inscrit pleinement dans ces actions.

C’est pourquoi nous vous attendons très nombreux pour cette après-midi 
inaugurale et festive remplie de multiples surprises !

Toujours ce samedi 3 juin 2023, à 12 h 30, c’est aussi la fête du cyclisme. Andeville 
sera pour la seconde fois la ville de départ de la 68e Ronde de l’Oise. Rendez-vous 
devant l’église pour assister au lancement de la 3e étape ANDEVILLE / LE-PLESSIS-
BELLEVILLE. La 68e Ronde de l’Oise est une course cycliste par étapes disputée dans 
le département de l’Oise. Organisée par l’Union Cycliste de Liancourt Rantigny, 
elle a intégré l’UCI Europe Tour en 2007, en catégorie 2.2. Elle est par conséquent 
ouverte aux équipes professionnelles françaises et étrangères, aux équipes 
internationales, nationales et régionales ou aux clubs. Aux côtés du Conseil 
départemental de l’Oise, premier partenaire financier, la commune d’Andeville est 
fière de s’associer à l’organisation de cet événement et de valoriser ainsi ses deux 
comités départementaux de cyclisme et de cyclotourisme qui représentent à eux 
deux, plus de 2 500 licenciés !

Enfin, dans ce numéro, j’ai voulu faire le point sur la transition écologique entreprise 
par notre collectivité. Elle n’est plus une option, mais bien une obligation reconnue 
même par les plus sceptiques d’entre nous. Parce que nous avons anticipé depuis 
plusieurs années les investissements nécessaires, il est utile de vous dresser à la 
fois un état des lieux de ce qui a été engagé et de ce qu’il reste à faire. On peut 
constater que les efforts payent ! Nous sommes sur la bonne voie.

Voici donc de belles occasions de nous retrouver en ce début de printemps ! Je 
sais que dans cette saison du renouveau, nous aurons la possibilité d’échanger de 
manière toujours constructive et amicale sur Andeville et son avenir !

Jean-Charles MOREL 
Votre maire
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04 Dossier, événement

Parc de la Mairie
Un hectare de verdure à disposition de tous

C’est exactement en septembre 2021 que les travaux 
d’aménagement du parc de la Mairie débutent. Finalement, 
il aura fallu deux années complètes pour que le jardin initial 
se transforme. 
Le Maire Jean-Charles MOREL, est intarissable sur ce projet. 
« Dès lors que la commune avait acquis l’ancienne propriété 
Cléret pour en faire la Mairie ouverte en 2017, puis créer l’aire 
collective de jeux en 2019, la naissance de ce parc a été pour 
nous une évidence », raconte le Maire et d’ajouter « créer un 
parc public de cette taille, d’un hectare en plein cœur du village 
est une opportunité rare, pour ne pas dire unique ». D’ailleurs, 
ajoute-t-il, « ce parc s’inscrit lui aussi dans notre projet encore 
plus ambitieux et à venir de la rénovation du centre-village qui 
me tient beaucoup à cœur ».
L’autre problématique auquel les élus ont dû réfléchir 
attentivement porte sur le positionnement de l’entrée du 
parc. Doit-elle se faire par l’entrée existante de la mairie ? 
ou par l’aire de jeux ? Ou bien encore, créer une entrée 
indépendante ? C’est cette dernière solution qui a été 
privilégiée. Le principe retenu étant de donner une visibilité 
avec un portail indépendant. Ensuite, en axant l’entrée du 
parc dans l’allée des tilleuls, cela va créer une voie douce 
pour se rendre à pied vers la place Ambroise Croizat.
Les premiers travaux ont fort logiquement débuté par la 
création de l’accès au parc : démolition du mur de clôture, 
mise en place du portail automatique à deux vantaux, 
construction du muret, puis pose des grilles en fer forgé 
sur mesure, identiques à celles existantes. Elles complètent 

chacun des côtés de l’entrée. Le mur en plaque béton 
peu esthétique à l’arrière du gymnase a été également 
supprimé. Le dallage identique en dalles gravillonnées a 
été posé dans le prolongement de l’accès à l’aire de jeux 
jusqu’à la nouvelle entrée du parc. Ainsi en décembre 2021 
est né l’accès principal.

UN VRAI LIEU DE RENCONTRE, UNE AGORA
Ensuite, l’entreprise de travaux publics s’est lancée dans 
la construction des allées piétonnes avec des bordures 
béton, sur une longueur d’environ 260 m. Elles desservent 
la salle du Conseil en passant à l’arrière de l’aire de jeux, 
mais aussi l’accès via la rue du Docteur Nassif (Résidence du 
Cèdre), le lotissement « Résidence du Chevalier » et l’allée du 
Docteur Fagon (arrière de la Mairie). Deux portillons sont 
posés pour achever la clôture complète du parc. Le réseau 
électrique et le réseau d’eau pour l’arrosage sont également 
enterrés. Le cheminement piéton, dont le revêtement a été 
réalisé en « stabilisé » de couleur ocre jaune est agrémenté 
de deux petites placettes en pavé béton. Le visiteur peut 
ainsi accéder à l’espace « pique-nique » équipé de 3 tables 
et bancs en bois et de poubelles. Cet espace ludique 
comprend un jeu de pétanque (4 m x 10 m) avec un banc 
en bois de 3 places. Ici l’environnement créé est celui d’une 
ambiance familiale. Le tout permet de cultiver le lien social 
auquel Monsieur le Maire est très attaché, soulignant qu’il 
a toujours donné comme objectif de faire de ce parc « un 
lieu de rencontre, une agora » aime-t-il à rappeler.

Le samedi 3 juin 2023 à 14 h 30, les Andevilliens sont conviés par Monsieur le 
Maire et le Conseil municipal à l’inauguration du nouveau parc de la Mairie. C’est 
l’occasion de vous présenter les principaux aménagements dans un parc rénové 
d’un hectare de verdure et de biodiversité, en plein cœur de village.



05

En février 2022 les travaux se poursuivent. Les allées 
piétonnes sont équipées de petites bornes lumineuses en 
Led. Cette solution a été privilégiée, rappelle le maire « car 
le parc pourra ainsi être utilisé pour des manifestations l’été 
en début de nuit comme la fête de la musique, mais aussi en 
raison de leur faible consommation électrique ». L’ambiance 
lumineuse ainsi créée est celle de l’ombre et la pénombre 
grâce à une lumière latérale.
En début d’année 2023, les travaux se terminent. L'escalier, 
est posé dans la largeur de l’allée. Il permet de desservir la 
salle du Conseil municipal depuis le parc. Puis le tourniquet 
est monté tel un mécano. Celui-ci permettra de sortir du 
parc en toute sécurité via l’aire collective de jeux lorsque 
que le portail se ferme automatiquement. La plateforme 
et la dalle béton dans le talus à l’entrée du parc ont été 
réalisées par l’entreprise de maçonnerie. Le 15 mars 2023, 
la toilette publique préfabriquée de 16 tonnes a été posée 
à l’aide d’une grue à l’entrée du parc.

LA BIODIVERSITE COMME PRINCIPE
Autre objectif principal d’importance qui a été fixé par les 
élus, c’est celui de déployer une végétation généreuse et 
adaptée. Le principe de biodiversité a été complètement 
intégré. Un effort tout particulier a été engagé sur la 
diversité des végétaux. « La gestion du végétal a été pensée 
pour favoriser le développement de la biodiversité sur le 
site : gestion différenciée, diversification des milieux selon 
la composition du sol, préférence des espèces et variétés 
indigènes », précise Monsieur le Maire. Avec plus de 25 
essences différentes d’arbres et d’arbustes se sont plus de 
400 plants qui vont s’y développer.
En procédant à la renaturation du parc se fut aussi 
l'occasion de transmettre des savoirs et d'impliquer les 
habitants.
Le concept « d’agora » a été mis en avant par le Maire. Mais 
de quel type d’aire de rencontre et de partage parle-t-on ? 
Un lieu frais où l’on se met à l’abri de la chaleur estivale ? En 

somme, il ne s’est pas simplement agi de mettre en place 
une nature d’ornementation, mais surtout de retrouver la 
relation à l’ombre, aux plantes, à un jardin ouvert.
Le Conseil municipal des enfants a participé aux opérations 
de plantations cet hiver. Les enfants toujours très actifs 
ont réalisé les panneaux d'identification des principaux 
végétaux mettant en place ainsi un parcours pédagogique 
de découverte des essences.
La partie du verger existante et laissée à l’abandon a été 
largement reconstituée en y ajoutant des arbres fruitiers. 
Des framboisiers ont été plantés à proximité. Une haie de 
troènes d’environ 100 mètres ceinture la partie sud du 
parc le long du lotissement « Résidence du Chevalier ».
Et puis c’est une nouveauté, les élus ont souhaité que 
la partie du verger soit réservée à de l’ecopâturage sur 
environ 2 500 m². Deux brebis, de mai à octobre, prendront 
leur quartier d’été dans un enclos adapté comprenant un 
abri et un abreuvoir. C’est dans le cadre d’un partenariat 
avec l’association Le Pré des Cités et la Ferme de Tiligolo à 
Villotran (www.lepredescites.fr) que s’est concrétisée 
cette idée d’un écopâturage. Ici, l’ambiance sera celle de 
la pédagogie et de l’animation liée à la préservation de la 
biodiversité.
Au total, le coût des travaux est de 277 000 € H.T dont l’aide 
du Conseil départemental de l’Oise pour un montant de 
63 270 € et de la Communauté de Communes des Sablons 
pour 104 887 €. La commune a pu également bénéficier 
de l’aide financière spécifique d’un montant de 23 347,84 € 
de la Région Hauts-de-France qui a mis en place le Plan 
Arbres au niveau régional. 
Alors, n’hésitez pas, le Conseil municipal vous attend ce 
samedi 3 juin 2023 dès 14 h 30 jusqu’à 17 heures pour vous 
accueillir dans le parc de la Mairie qui est fait pour vous. 
Outre l’inauguration proprement dite, de la musique et de 
nombreuses animations gratuites à destination des petits 
et grands seront au rendez-vous dans un esprit convivial 
et festif.
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06 Dossier, actualités

Passer à l’éclairage 100 % LED
L’éclairage public est le deuxième poste de consommation d’énergie de la commune après les bâtiments, avec 12 % des 
consommations et 18 % des coûts d’énergie. Cela représente 31% des dépenses d’électricité. 

Les élus se sont engagés depuis 2016 dans un vaste programme de passage en Led de l’éclairage public, mais aussi dans 
tous les bâtiments communaux.

À titre de rappel en juin 2017, le passage en LED de 110 points lumineux d’éclairage public a généré 30 % d’économie 
chaque année. Comme Monsieur le Maire l’a rappelé lors de ses vœux en début d’année «  nous allons migrer l’intégralité 
du réseau communal de lampadaires en Led d’ici 2027. Aujourd’hui, sur les 434 points lumineux de la ville, 40 % sont en Led 
». A cela s’ajoute une autre mesure réalisée en 2022, la suppression des luminaires au stade de foot qui va mécaniquement 
engendrer une baisse de la consommation électrique. Enfin, depuis le 16 janvier 2023, la coupure complète de l’éclairage 
public extérieur de minuit à 5 heures va produire une économie de 28 % de la facture de l’éclairage public.

Dans les bâtiments, le programme LED est bien avancé. Le bâtiment Ile-aux-Enfants (ALSH rue Dumage) est 100 % LED 
depuis 2016 ainsi que la mairie depuis 2017, mais aussi la MAM et la Maison des associations en 2021. Au gymnase, 
le passage en Led de la zone de sport a été réalisé en 2018. Dans ce bâtiment, il reste le dojo du judo et le tennis de 
table à migrer. Cette année, il est prévu d’équiper l’éclairage du tennis couvert. Le déploiement se réalise à l’école Anatole 
Devarenne où la totalité de l’éclairage sera en Led en 2024. Autrement dit, environ 30 % des bâtiments communaux doivent 
passer au 100 % LED d’ici 2026.

Sobriété énergétique :
      mobilisation généralemobilisation générale

Dans le contexte de la transition énergétique, la sobriété énergétique dans 
la collectivité est une solution incontournable pour réduire les coûts pour le 
contribuable Andevilliens et avoir un impact significatif sur l'environnement. Notre 
collectivité s’est fixée un objectif : baisser de 10 % sa consommation d’ici 2024. Où 
en sommes-nous ? On vous dresse à la fois un état des lieux de ce qui a été engagé 
et de ce qu’il reste à faire.
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Développer la  Gestion Technique Centralisée du chauffage
La mise en place de la Gestion Technique Centralisée du chauffage et des consommations (GTC) avec le programme du SE 
60 mis en place dans les bâtiments communaux (Mairie, MAM, Gymnase, les 2 écoles, l’Ile-aux-Enfants), a généré à elle seule 
15 % des gains annuels de consommations d’énergie (électricité et gaz).

Le bâtiment Maison des Associations / Maison des Assistants maternels (MAM) rue des Champs, entièrement rénové en 
2021, a permis grâce à l’isolation thermique par l’extérieure une économie d’énergie de 60 %.

En 2022, la rénovation complète des lucarnes et l’isolation des combles de la Mairie avec l’aide de la Communauté de 
Communes des Sablons, a permis d’améliorer sensiblement l’isolation. Gain estimé + 15 %.

Les travaux en cours à l’école élémentaire Anatole Devarenne, de changement de la totalité des menuiseries extérieures et 
le renforcement de l’isolation, vont permettre de générer une économie de 30 %.

Quant au bâtiment l’Ile-aux-Enfants, construit en 2016, c'est un bâtiment de type « Réglementation Thermique 2012 ». Il a 
déjà une consommation énergétique maîtrisée et la GTC y a été installée avec succès.

Favoriser la mobilité electrique : zéro émission
Avec un parc de 3 véhicules, la commune prévoit l’acquisition d’un véhicule utilitaire électrique en fin d’année 2023 et 
la location d’un camion-benne électrique qui sera livré en décembre prochain. La borne de recharge sera installée aux 
services techniques par le SE 60 pour un cout final de 14 000 €. Car utiliser une énergie plus propre permet d’économiser 
sur le coût du carburant. Recharger un véhicule électrique est quatre fois moins cher que de faire un plein d’essence.

Développer le photovoltaïque
Le photovoltaïque va être implanté d'ici la fin de l'année sur le toit de l’école maternelle du Petit Bouton Nacré dans le cadre 
d’un programme initié par le SE 60. Production potentielle annuelle attendue sera de 30 694 kWh.

Étudier la faisabilité de la géothermie
Toujours à l’école maternelle, une étude de faisabilité pour étudier la mise en place de la géothermie est en cours. Elle 
vient d’être accordée en ce mois d’avril 2023 pour un financement à hauteur de 80 % par des crédits de l'Agence de 
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME). Les résultats sont attendus pour la fin d’année 2023. 

Appliquer le Plan Climat Air-Énergie Territorial (PCAET) de la Communauté de 
Communes des Sablons
La communauté de communes des Sablons procède dans ce cadre et conformément au décret d’application n°2019-
771, appelé Dispositif Eco Efficacité Tertiaire (DEET) et mieux connu sous la dénomination de « décret tertiaire », à l’audit 
énergétique des bâtiments communaux de plus de 1 000 m² à savoir le gymnase, l’école élémentaire Anatole Devarenne 
et l’école maternelle du Petit Bouton Nacré. Cet audit ne coûte rien à la commune. Il complétera efficacement notre 
analyse de ces bâtiments en termes de consommation énergétique.

Programme de travaux 2023 de rénovation thermique à l'école Anatole Devarenne : changement de toutes les menuiseries 
extérieures et des portes, mise en place des volets roulants (côté cour). Coût des travaux 265 000 € H.T.
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1339 189.42 €

910 280.00 €

6 000.00 €

158 420.00 €

43 510.58 €

1 100.00 €

7 500.00 €

600 000.00 €

20 000.00 €

Dépenses de fonc�onnement Budget primi�f 2023

Chapitre 011 - Charges à caractère général Chapitre 012  - Charges de personnel

Chapitre 014 - A�énua�ons de produits Chapitre 65 - Autres charges de ges�on courante

Chapitre 66 - Charges financières Chapitre 67 - Charges spécifiques

Chapitre 68 - Dota�ons aux provisions, déprécia�on 023 - Virement sec�on inves�ssement

042 - Opéra�ons d'ordre (amor�ssement)

08 Actualités

Budget 2023 adopté sans augmenter les impôts 
locaux, malgré la hausse des dépenses d'énergie

Dans un contexte de hausse des dépenses d'énergie, le Conseil municipal du 29 mars 
2023 a fait preuve d'une grande responsabilité en adoptant à l'unanimité le budget 
primitif, sans augmenter les taux communaux des impôts locaux. Une prouesse 
financière qui témoigne de la bonne gestion de la commune.

Principaux investissements 
programmés en 2023

La section d’investissement s'élève à 2 058 000,00 €, dont 
1 146 607,79 € de dépenses réelles nouvelles 2023 auxquelles 
s’ajoutent les restes à réaliser 2022 pour 238 834 €, et le solde 
d’exécution négatif reporté 2022 de 672 558,21 €.

Outre le remboursement du capital de la dette pour 
184 213,34 € (- 2,87 % par rapport à 2022), une enveloppe de 
962 394,45 € de propositions nouvelles (hors restes à réaliser 
pour 238 834 €) va permettre de réaliser les principaux 
investissements au cours de l’année 2023, tels que ;

• Les travaux de rénovation thermique à l’école A. Devarenne 
(phase 2) menuiseries extérieures, changement des portes, 
réfection du préau et neutralisation des verrières.

• La poursuite de l’installation de la vidéo protection (4 caméras 
: rue de Mortefontaine, rue Charles Boudeville, rue des Bleuets) ;

• Poursuite de l’aménagement du parc de la mairie et plantations ;
• Acquisition d’un véhicule utilitaire électrique et pose de deux 

bornes de recharges électriques par le SE60 pour les services 
techniques ;

• Au gymnase, remplacement de l’aérotherme du judo, nouveau 
ballon « eau chaude », pose d’une aire de stockage grillagé, 
et au tennis travaux de toiture du club house, rénovation de 
l'éclairage du tennis couvert, traitement anti corrosion des mats 
d’éclairage et remise en état du portail entrée, rénovation du 
tableau électrique au stade Jean-Louis FLOURY ;

• Différents travaux de voirie, tels que la finalisation de la 
réfection du trottoir côté pair rue de Méru, reprise de voirie 
parking Orsol et derrière l'église ;

• Équipement de la mairie avec un panneau d’affichage légal 
administratif électronique ;

• L’acquisition d’un écran pour l’école maternelle, l’équipement 
de la salle du conseil pour un système de visioconférence, 
l’acquisition d’un ordinateur portable pour la directrice de 
l’école Anatole Devarenne

• Poursuite de l’aménagement du parc de la mairie et plantations
• Études sur le devenir de la parcelle rue Dumage, étude 

sur l’enfouissement des réseaux centre-bourg, et mission 
programmiste d’une future salle polyvalente (salle des fêtes) ;

• Logiciels (licences annuelles) et remplacement ordinateur 
comptabilité, modernisation de ta téléphonie ALSH Ile-aux-
Enfants suite au raccordement réseau fibre optique communal.

• Éclairage public, mise en place d’un lampadaire R-Light rue du 
Docteur Nassif (dans le prolongement du trottoir d’accès au 
gymnase).

Ces dépenses d'investissement sont financés par des recettes 
d'investissement qui se décomposent des subventions soit 
757 945,62 €, de l’emprunt pour 100 000 €, de produit des 
diverses dotations et fonds divers pour 268 000,00 € et enfin 
de l’excédent de fonctionnement capitalisé 2022 pour un 
montant de 312 054,38 €. 

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Elles sont constituées des "Atténuations de charges" pour 
16 000 €. Les produits prévisionnels "des services et du domaine" 
s’établissent à 184 358,00 €, dont 170 000 € de participation des 
familles aux frais d’accueil de loisirs et de restauration scolaire.

Les « Impôts et taxes » sont estimés à 337 002 € (296 289,45 € en 
2022).

Les recettes liées aux impôts « Fiscalité locale » sont évaluées 
à 1 404 340,00  € soit + 2,22 % par rapport à 2022 et tiennent 
compte des bases prévisionnelles estimées, mais aussi du 
coefficient correcteur ainsi que du maintien des taux des impôts 
communaux.

Les dotations et participations de l'État sont en légères 
augmentations par rapport à 2022 et sont estimées à 742 126,00 € 
(+ 8,34 %) en raison de la revalorisation forfaitaire de 7,1 % des 
valeurs locatives cadastrales décidée par la loi de finances 2023. 
Enfin, les "Produits spécifiques" pour 500 €. Auquel s'ajoute le 
résultat reporté de l'exercice 2022 de +281 167 €.

Pour l'exercice 2023, la section de fonctionnement du  budget de 
la commune s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 
3 086 000 €. La capacité d'autofinancement brut prévisionnelle, 
c'est à dire la part des recettes dégagées pour l'investissement 
est de 620 000 €.

LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
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RETOUR EN IMAGES SUR LES PRINCIPALES ANIMATIONS ET MANIFESTATIONS

Vendredi 6 janvier 2023 : Vœux du personnel communal à la 
municipalité salle du Conseil municipal

Dimanche 12 mars 2023 : Cartons pleins pour le loto spécial enfants 
organisé par l'association " MAM LES GRIBOUILLES"

Dimanche 28 janvier 2023 : Galette des rois offerte par le Foyer Rural 
au gymnase

Samedi 15 avril 2023 : Véritable succès de la soirée années 80 
organisée par l’association de parents d’élèves « Nos Enfants d’Abord »

Samedi 18 mars 2023 : Cérémonie de remise des cadeaux naissances 
salle du Conseil municipal

Samedi 1er avril 2023 : 53 convives ont participé à la paella organisée 
par l’UNRPA section d’Andeville

Dimanche 2 avril 2023 : Le TC Andeville s’impose à domicile contre 
Rully en demi-finale du championnat 4e série. Après une défaite 2-1 à 
Tillé, le TCA est vice-champion départemental 4e série !

Mercredi 5 avril 2023 : Installation dans le nouveau parc de la Mairie 
de l’hôtel à insectes par le Conseil municipal des enfants
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L’EXPOSITION DE LOISIRS CRÉATIFS A RAVI LES AMOUREUX DU FAIT-MAIN 
C'est le "travail "de 3 années que l'association des fourmis dans nos doigts a présenté le samedi 1 et dimanche 2 avril 2023 au gymnase. Patchwork, broderie , lainage , couture et cartonnage ont ravi les 
yeux de plus de 400 visiteurs. Plusieurs ateliers étaient proposés et les enfants s'en sont aussi donnés à cœur joie. Rendez-vous dans 3 ans pour de nouveaux ouvrages !

AMBIANCE FAMILIALE À LA CHASSE AUX OEUFS DANS LE NOUVEAU PARC DE LA MAIRIE
Ce lundi de Pâques, 10 avril 2023, la municipalité avait choisi de faire découvrir le nouveau parc de la mairie (lequel sera inauguré officiellement le samedi 3 juin 2023 à 14 h 30 avec de nombreuses 
animations) aux parents et enfants en organisant la Chasse aux œufs, version « Pâques 2023 » !
Sous un temps maussade, le succès fut quand même garanti ! Environ 100 personnes dont de très nombreux enfants bien sûr dès 11 heures ont répondu à l’appel.
Chaque enfant devait chercher 3 œufs pour se voir remettre le chocolat tant attendu, une poule ou un lapin. Les enfants de tous les âges s’en sont donnés à cœur joie, mais aussi beaucoup de parents ! 
Une organisation parfaite réalisée par élus du Conseil municipal qui a permis de partager un moment convivial en famille et entre amis. Ce fut un beau moment de partage très réussi, mais aussi de 
gourmandise pour célébrer l’arrivée du printemps dans le beau parc public de la mairie.
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Une chasse aux 
déchets productive
Le conseil municipal des enfants d’Andeville 
a organisé un grand nettoyage de printemps 
samedi 18 mars 2023, dans le cadre de l’opération 
Hauts‑de‑France Propres. De nombreux 
volontaires, enfants et adultes se sont mobilisés. 
Merci à tous !
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Lundi 8 mai 2023 – Journée nationale de 
commémoration de la victoire du 8 mai 1945 – 10 h 
45 – Rassemblement devant le parvis de la mairie – 
2 place de la République – Ouvert à tous
Organisée par la municipalité

Samedi 13 mai 2023 - Expo ventes – Maison des 
Associations 4 rue des Bleuets - 10 h à 18 h – entrée 
gratuite
Organisée par l’association Arts et Loisirs

Dimanche 14 mai 2023 - 3e bourse aux jouets, 
vêtements d’enfants et puériculture – 9 h à 17 h – 
Gymnase 1 rue Jean Jaurès – Entrée libre – Buvette 
et restauration sur place
Organisée par l’association Nos Enfants d’Abord - 
nosenfantsdabord60570@gmail.com 

Jeudi 25 mai 2023 – Conseil municipal – 20 h 30 – 
Mairie (salle du Conseil municipal) – 2 place de la 
République – Séance publique
Organisée par la municipalité

Vendredi 26 mai et samedi 27 mai 2023 – Gala de 
danse – Gymnase – 20 h 30
Organisé par la section danse du Foyer Rural d’Andeville

Samedi 3 juin 2023 – Course cycliste : départ de la 
68e Ronde de l’Oise (étape Andeville – Le-Plessis-
Belleville) – 12 h 45 - Place de la République
Organisé par l’union cycliste Liancourt-Rantigny et la municipalité 
d’Andeville

Samedi 3 juin 2023 – Inauguration du parc de 
la Mairie – 14 h 30 - 2 place de la République 
– nombreuses animations jusqu’à 17 h 
(Transhumance et écopâturage, customisation de 
l’abri des animaux, création du nichoir à oiseaux, 
pétanques, musique, gourmandises avec le bar à 
délices sucrés…)
Organisée par la municipalité en partenariat avec Emeline La Bergère & Vincent 
"Pépé Le Berger" et l’association Le Pré des Cités et la Ferme de Tiligolo à Villotran (www.
lepredescites.fr)

GALA DANSE 
SECTION DANSE DU FOYER 

RURAL
2 REPRÉSENTATIONS

VENDREDI 26 MAI 2023
SAMEDI 27 MAI 2023
20 H 30 - GYMNASE
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Vendredi 9 juin 2023 – Conseil municipal (sénatoriales 
: élections des délégués) – 19 h – Mairie (salle du Conseil 
municipal) – 2 place de la République – Séance 
publique
Organisée par la municipalité

Samedi 10 juin 2023 – Loto – 20 h (ouvertures 
des portes à 18 h) – Gymnase 1 rue Jean Jaurès – 
buvette et restauration sur place
Organisé par le PPCA

Dimanche 18 juin 2023 – Brocante annuelle - 7 
h à 18 h – Place de la République – Entrée libre : 
restauration / Buvette, WC, Extérieur, Parking, Animation / Manège

Organisée par l’UNRPA section Andeville

Mercredi 21 juin 2023 – 5e Bus Départemental Pour 
l’Emploi : accompagner les demandeurs d’emploi et les personnes 

en recherche de formations ou de conseils – 14 h à 16 h 45 – 
Place de la République - Contact : du lundi au vendredi 
au 06 23 29 89 37 ou à bus5-emploi@oise.fr 
Organisé par le Conseil départemental de l’Oise

Mercredi 21 juin 2023 – Fête de la musique – Place 
de la République à partir 19 h
Organisée par la municipalité

Dimanche 25 juin 2023 – La Bourse aux Orchidées 
– 10 h à 15 h – Gymnase – Entrée gratuite - Petite 
restauration sur place
Organisée par Orchidées 60 https://orchidee-60.fr/

Jeudi 13 juillet 2023 – Fête Nationale – Retraite 
aux flambeaux - Feu d’artifice (tiré depuis le parc 
de la mairie) rassemblement du public place de la 
République et suivi du bal populaire
Organisée par la municipalité

Samedi 23 septembre 2023 – Dévoilement de la 
plaque « Stade Jean-Louis FLOURY » - 11 h – rue des 
Sports 
Organisée par la municipalité et l’U.S. Andeville

Samedi 9 septembre 2023 - Forum des associations 
de 10 h à 16 h – Gymnase 1 rue Jean Jaurès – Entrée 
libre et gratuite 
Organisé par la municipalité et les associations Andevilliennes

Du vendre 9 juin au lundi 12 juin 2023 – Fête foraine 
– Place de la RépubliqueFÊTE FÊTE FORAINEFORAINE  

DU VENDREDI 9 JUIN 2023
AU

LUNDI 12 JUIN 2023
PLACE DE LA RÉPUBLIQUE
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Naissances 

(Du 5 décembre 2022 au 28 avril 2023)

Leya ROUKAS    04/12/2022
Kalîl SAID     30/01/2023
Mathéo KLEYNJAN    03/02/2023
Khalys DEROOSE    09/02/2023
Éden BOUGANI    19/02/2023
Hermione VERNEUIL   03/03/2023
Roxane BILLECOQ    30/03/2023
Inaya HEMMALI    07/04/2023
Isaac MÉNAGER    14/04/2023

(Du 13 novembre 2022 au 28 avril 2023)

LEBORGNE Philippe   11/11/2022
HUNGER Katia   épouse PASQUIER  12/11/2022
JANSON Christiane   veuve CARPENTIER 12/11/2022
MARGUERIE Geneviève  veuve BRIZE 20/01/2023
COCHON Pierrette   veuve CRÉPIEUX 12/01/2023
HEURTIN Bruno    17/01/2023
PONTANA Philippe    20/01/2023
DELAFORGE Bernadette veuve MAILLARD 07/02/2023
FERNEL Marie  épouse BELKHEIR 07/03/2023
CHAMBON Martine  veuve BEAUVAIS 22/03/2023
DUFOUR Jacqueline veuve DROMACQUE 31/03/2023
LE BOURGEOIS Christian   01/04/2023
DANEL Jean    17/04/2023

 Décès 

Compte tenu de la sécheresse exceptionnelle 
qui sévit actuellement dans le département, 
la Préfète de l’Oise a pris un arrêté en date 
du 23 mars 2023.
Celui-ci porte sur :

• le passage en alerte renforcée de quatre 
secteurs : l’Aronde, l’Esches, le Matz et 
l’Oise-Aisne

• le passage en alerte de deux secteurs : la 
Brèche et l’Epte-Troesne-Viosne ;

• le passage en vigilance du reste du 
département.

La situation de grande précocité dans la prise 
des mesures de restrictions cette année et la 
faiblesse de la recharge des nappes doivent 
inciter tous les usagers à réduire dès à présent 
et, durablement, leurs consommations, y 
compris sur les usages du quotidien (par 
exemple : installer des réducteurs de pression 
d’eau, utiliser les appareils de lavage à plein, 
privilégier les douches…).
La Préfecture de l'Oise en appelle à la vigilance 

et à la responsabilité de tous les particuliers, 
des entreprises et des collectivités afin 
de réduire leur consommation en eau et 
préserver notre ressource en eau potable. Ces 
mesures de bon sens et de sobriété de notre 
consommation d’eau sont l’affaire de chacun 
et peuvent permettre de préserver de façon 
efficace cette ressource.
h t t p s : // w w w.o i s e . go u v. f r/ Po l i t i q u e s -

publiques/Environnement /L-eau-et- les-
milieux-aquatiques/Secheresse

SÉCHERESSE – MESURES DE RESTRICTIONS
DEPUIS LE 22 MARS 2023
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LES VERRES SE METTENT AU VERT !

Comme annoncé par 
la Communauté de 
Communes des Sablons 
(CCS), dans les Nouvelles 
des Sablons (N°51 - hiver 
2022-2023 page 10), « la 
collecte des verres en 
porte à porte prendra fin 
le 30 juin 2023 ». Voici la 
liste des 10 implantations 
retenues à Andeville.
Plus de ramassage du verre 
à partir du 1er juillet 2023 !

Chaque Andevillien est invité à 
déposer le verre dans les points 
d'apport volontaire (PAV). Au 
total, à Andeville compte 10 
points d’apport volontaire qui 
seront déployés d’ici le 1er juillet 
2023.

Les 10 sites d'implantations des colonnes de verre en Point d'Apport Volontaire sont les suivants :
1. Parking Orsol (entrée par la rue Meurgé)
2. Rue du Docteur Nassif (en face de l’impasse de Boulaines)
3. Rue de Boulaines (après le N°52)
4. Allée des Tabletiers (espace vert après 41 bis rue Jean Jaurès)
5. Rue Charles Boudeville Stationnement au cimetière rue Charles Boudeville
6. Rue des Bouleaux (côté impair - face à la rue des Champs - côté du bois)
7. Rue des Primevères (entre le 13 et le 15 - devant transformateur Enedis)
8. Rue des écoles (côté pair avant le 2)
9. Rue de l’abbé Gueule (après le 30 - au bassin d’orage)
10. Angle rue Jean Jaurès / rue du Docteur Nassif (gymnase après le massif)

La collecte des Points d'Apports Volontaires (PAV) se fera dès que leur capacité aura atteint un taux de remplissage de 80 %. 
Des sondes permettant de mesurer en temps réel leur remplissage seront donc installées dans chacun des PAV. Ce procédé 
permettra de limiter le nombre de passages du camion et donnera la possibilité aux usagers de déposer leurs verres dès que 
nécessaire sans contrainte de jour ni d’horaire.

DEUX NOUVEAUX CONSEILLERS MUNICIPAUX 

Sonia MOREL
Conseillère municipale

déléguée à la communication
et au fleurissement

Le Conseil municipal du 2 mars 2023 a installé deux nouveaux Conseillers municipaux qui font suite aux démissions de Bélaïd 
BENAMAR et de Patricia CARTIER pour cause de déménagement. Nous leur souhaitons de nouvelles aventures.

Gérard MAILLE
Conseiller municipal
Correspondant défense

Le correspondant de défense assure une mission 
de sensibilisation des concitoyens aux questions 
de défense. Il est l'acteur de la diffusion de l'esprit 
de défense et l'interlocuteur privilégié des autorités 
civiles et militaires. Il apporte des informations sur 
l'actualité défense, l'effort de défense de la France, 
les modalités d'accès aux emplois civils et militaires 
de la défense. Il a un rôle pédagogique sur le devoir 
de mémoire, la reconnaissance et la solidarité, en 
particulier en sensibilisant les jeunes générations à 
ces questions. Les correspondants de défense sont 
des relais pour comprendre le parcours citoyen à la 
défense, au volontariat et à la réserve militaire. Pour le 
joindre : correspondant.defense@andeville.fr

La délégation confiée à 
Sonia MOREL consiste 
notamment pour la 
communication à "assurer 
et mettre en œuvre une 
information municipale de 
qualité adaptée à tous les 
types de supports" et pour le 
fleurissement à le planifier 
et en assurer le suivi annuel 
et "mettre en œuvre les 
projets d’embellissement". 
Pour la joindre : sonia.
morel@andeville.fr




